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ARTICLE 19

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 5 par les mots :

« et dont les données sont transmises à la commission de contrôle et d’évaluation mentionnée à 
l’article L. 1111-12-13 du présent code. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement rétablit le renvoi des données relatives aux sédations profondes à la commission 
de contrôle et d'évaluation prévue à l'article 15 de la proposition de loi relative à l'aide à mourir.

Il permet d'étendre à la sédation profonde et continue jusqu'au décès les missions de la commission 
de contrôle et d'évaluation, chargée de contrôler a posteriori les procédures d'aide à mourir et 
d'analyser les données agrégées et anonymisées afin d’en informer annuellement le Gouvernement 
et le Parlement.

En 2024, la création de cette commission a été saluée par une grande partie des personnes 
auditionnées par la commission spéciale qui ont souligné l’inexistence d’une telle commission de 
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contrôle et d’évaluation pour la sédation profonde et continue. Le rapport d'évaluation de la loi 
Claeys Leonetti (2023) souligne le manque de données et de connaissances sur l’application de la 
sédation profonde et continue.

La sédation profonde et continue et l’aide à mourir ne s’opposent pas, mais constituent plusieurs 
options, aux côtés des soins palliatifs, permettant d’accompagner les patients en fin de vie, 
conformément à leurs volontés. Il apparaît donc logique d’assurer un contrôle des conditions et 
procédures, ainsi qu’un suivi et une évaluation de la sédation profonde et continue et de l’aide à 
mourir, afin de donner un cadre sécurisant à toutes les formes d’accompagnement de la fin de vie et 
d’en assurer une connaissance la plus fine possible.


